
 
 
 
 
 

 

 

 

La gestion locale nous a consultés, il y a quelques semaines, pour mettre en place un 

processus d’égalité des chances basé sur des numéros pour trois listes d’heures 

supplémentaires. La nouvelle façon de faire sera implantée dans toutes les 

installations d’OLL Montréal ainsi que toutes les succursales urbaines sous la 

juridiction de la Section locale de Montréal. 

 
 

   Les 3 listes d’égalités des chances qui vont être numérotées sont :  
 

 Travail un jour de repos 

 Travail un jour de repos reporté 

 Travail un jour férié 

 
  

 

Vous serez réputé avoir eu une chance d’effectuer  

des heures supplémentaires. Advenant une acceptation, un refus ou lorsque vous 

serez non-disponible en lien avec un congé conventionnel, les clauses 15.09 et 15.13 

s’appliqueront pour l’incrémentation des chances.  

 

Nous nous sommes entendus avec la gestion pour ne pas recommencer les listes à 

zéro. Nous allons plutôt utiliser le portrait de la dernière occasion où ces listes ont 

été utilisées. Les travailleurs et travailleuses qui se retrouvent au-dessus de la ligne 

de séparation seront réputé(e)s avoir une chance supérieure (1) et les travailleurs et 

travailleuses se trouvant sous la ligne seront réputé(e)s n’avoir eu aucune chance (0). 

 

Tous les employés et toutes les employées qui ont intégré l’installation depuis la 

dernière occasion de faire des heures supplémentaires seront réputé(e)s, aux fins de 

la clause 15.12 de la convention collective, comme ayant eu une occasion de faire des 

heures supplémentaires (1). Par la suite, tous les nouveaux employés et toutes les 

nouvelles employé(e)s qui seront intégré(e)s dans une liste seront considéré(e)s 

comme ayant eu le même nombre de chances que la personne ayant eu le plus 

d’occasion de faire du temps supplémentaire dans cette liste.  

 
 

 
verso 

 AMENDEMENT 



 

COMME TOUT NOUVEAU CHANGEMENT,  

IL Y AURA UN TEMPS D’ADAPTATION OU DE QUESTIONNEMENT.  
 

 

Pour que tous les changements se passent bien, nous nous sommes entendus avec la 

gestion locale pour que les représentants locaux du Syndicat travaillent de concert 

sur l’établissement des trois listes d’égalité des chances.  
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